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LE DEROULEMENT DE LA MESURE   La carte référentielle  

(EXTRAIT DU PROJET DE SERVICE) 

 
L’élaboration institutionnelle                    La communication/négociation avec la famille et le mineur 
 

Du démarrage….…….de la décision judiciaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
    
 
                                             
                                
                              
 
 
 
       
 
 
 
 
      
    
 
 
 
 

 
 

 
… à la fin de mesure 

Envoi du 
Livret 
d’accueil 

1ers  entretiens dans le mois  
qui suit l’attribution :  
- Présentation du service 
- Présentation du travailleur 
social référent 
- Ecoute des préoccupations et 
besoins 
  

Charte des 
droits des 
usagers 

Règlement de 
fonctionnement 

Remise du Document 
projet personnalisé. 

Réflexion préalable au 1er 
entretien : partage des 
informations et données, 
ébauche des 1ères hypothèses 
d’intervention 

Réunion début de mesure : 
déroulement et adaptation, 
construction et écriture du 
projet personnalisé. 
 

Réunion fin de mesure: 
Transmission du rapport au 
magistrat : bilan et 
orientation. 
 

Rencontres 
… 
 
Accompagnements 
… 
 
Interventions adaptées 
… 

Réception de la décision par le service, diffusion 
interne au responsable d’antenne, désignation du 
(ou des) travailleur social, recueil des 
informations au greffe du Tribunal dans la 
quinzaine qui suit l’attribution de la mesure. 
 

Courrier du service à la famille : 
Information, invitation au 1er entretien au service + 
courrier au juge des enfants et au responsable d’unité 
territoriale informant de la mise en place de la mesure 
et du nom du travailleur social référent. 
 

 

Échange avec la famille à partir du rapport rédigé 
au juge des enfants sur le bilan et les orientations 
proposées par le service quant à la suite à donner à 
la mesure. Ce rapport est envoyé au magistrat 1 
mois avant l’échéance de la mesure. 

 

Première rédaction du DIPEC avec les détenteurs 
de l’autorité parentale et le(s) mineurs(s) dans le 
mois qui suit la première rencontre 

1 mois ½ avant  
l’échéance 
de la mesure   

 

Réunion en cours de mesure : à la demande du 
travailleur social, du responsable d’antenne ou du 
psychologue en fonction de l’évolution de la situation 
(nécessité d’orientation de placement, crise familiale). 

À 3 mois maximum 
du début de la 

mesure 


